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PRÉAMBULE 
 

Les prix du présent Bordereau de Prix Unitaires comportent tous les frais de fabrication et de transport depuis 
l’usine jusqu’aux points d’utilisation et les faux frais de l’entreprise, en particulier ceux énumérés ci-après, dont la 
liste ne présente aucun caractère limitatif : 
 

• Les dépenses d’établissement de l’ensemble des documents prescrits par le C.C.A.P. 
 

• Les frais d’études nécessaires avant la pose des équipements et notamment la validation par les 
services gestionnaires. 

 
• Les droits de brevets éventuels sur des procédés spécifiques autres que les produits fournis. 

 
• Les installations de chantier et notamment l’ensemble des sujétions d’hygiène et de sécurité imposées 

par les réglementations en vigueur. 
 

• Les frais d’implantation et de piquetage contradictoire. 
 

• Les frais relatifs aux fouilles et à l’évacuation des terres excédentaires, des panneaux non 
récupérables, leur mise en décharge et leur retraitement. 

 
• Les frais et sujétions de toute nature, entraînés par la coexistence d’autres chantiers ou par la 

circulation, notamment la signalisation de chantier. 
 

• Le stockage du matériel, sa protection et sa signalisation aux emplacements désignés le Maître 
d’Œuvre. 

 
• La fourniture des produits nécessaires et leur mise en œuvre. 

 
• Les frais d’entretien des ouvrages avant leur réception. 

 
• Les frais d’entretien des ouvrages pendant le délai de garantie. 

 
• Les frais entraînés par l’établissement des plans conformes à l’exécution. 

 
• Les sujétions dues au maintien en bonne place des piquets et repères d’implantation. 

 
• Les frais occasionnés par l’exécution des prélèvements d’épreuves, d’essais, d’assistance technique 

et de mise à disposition de tout le matériel et personnel qualifié. 
 

• L’enlèvement en fin de chantier de tout matériel et matériaux sans emploi et la remise état des lieux. 
 

• Les mesures de protection de toutes sortes, notamment, les dégradations des eaux par intempéries. 
 
 
Important : 
 
Par ailleurs, pour une question de simplification de présentation du libellé des différents prix, conformément aux 
spécifications du C.C.T.P., quand il est indiqué ci-après « face à sérigraphier », il convient de comprendre que la 
solution à mettre en œuvre est : 

• Soit l’impression de l’ensemble des éléments des faces actives (textes, listels, symboles, 
idéogrammes), en sérigraphie à même le film principal 

• Soit la réalisation de ces décors en film collés, à condition que soit appliqué, sur la totalité de la face 
du registre, un film de protection et ce, sans plus-value, 

• Soit enfin la réalisation des décors des faces avec un dispositif d’impression numérique. 
 
Cependant, quelle que soit la solution mise en application, la garantie sera celle définie par les règles de 
certification. 
 


